
 

INCENDIE CRIMINEL 

AU COLLEGE CHAMPOLLION 

 

 

La FNEC FP FO 21 vient d’apprendre qu’un incendie criminel était survenu au collège 

Champollion à Dijon, dans la nuit du 12 au 13 décembre. Les dégâts sont si 

importants que les élèves ne pourront pas retourner au collège avant plusieurs jours.  

La FNEC FP FO 21 condamne fermement cet acte criminel inqualifiable. Les violences 

qui portent atteinte aux lieux d’instruction et d’éducation de la jeunesse sont 

particulièrement intolérables. 

La FNEC-FP FO 21 exprime sa totale solidarité avec les personnels du collège et se 

tient à leur disposition pour toute action syndicale qu’ils envisageraient d’engager 

dans leur situation.  

 


